
3 rue Lespagnol
75020 Paris

tél. : 01 44 83 46 00
fax : 01 44 83 46 01

www.ffmkr.org
enregistré sous le numéro 13.366

›

l a  m a i s o n  d e s  K i n é s i t h é r a p e u t e s

Fédération Française
des Masseurs
Kinésithérapeutes
Rééducateurs

Paris le 27 mars 2009 
 
 
 

Communiqué de presse  
Position de la FFMKR sur le modelage 

 
 
 
Dimanche 29 mars, lors du 39ème congrès international d’esthétique appliquée, 
aura lieu un débat intitulé « problème, esthéticiennes / kinésithérapeutes : 
massages, modelages, appareils, attaques, procès, accord, réconciliation, paix ». 
 
Avant ce débat la Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes 
rééducateurs souhaitait apporter quelques précisions : 
 
Reçue au ministère de la santé, le 13 mars dernier, la FFMKR a réitéré sa 
demande de voir le modelage esthétique définit avec précision. Depuis la loi n° 
2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, la 
FFMKR n’a eu de cesse d’alerter les pouvoirs publics sur l’urgence de cette 
définition. 
 
La Fédération se félicite que le ministère se soit enfin saisi de ce dossier. 
 
Toutefois, la FFMKR insiste sur la nécessité d’intégrer cette définition dans une 
politique professionnelle globale d’exercice et de missions rénovées, notamment 
une réforme profonde de la formation initiale. 
 
Si la FFMKR reste attachée au monopole du massage pour les masseurs-
kinésithérapeutes, elle écarte toute tentative de mise en place de 
mesures restrictives du champ de compétences des professionnels au 
profit des esthéticiennes. 
 
Consciente de la demande croissante de nos concitoyens en matière de « bien 
être », la FFMKR souhaite qu’une concertation entre ces deux professions soit 
mise en place, afin d’établir une réelle complémentarité entre les masseurs-
kinésithérapeutes et les esthéticiennes dans le strict respect des textes en 
vigueur. 
 
C’est pourquoi, la FFMKR demande la constitution d’un groupe de travail qui 
réunisse toutes les composantes de la profession, dans le strict respect de leurs 
missions, afin de parvenir à une définition du « modelage » qui lève toute 
ambiguïté. 
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